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Compilation of replies to tbe request from the Greek delegation on 
legalization of illegal immigrants 
(see telex No 93 dated 8/1199) 

Delegations will find attached the replies received from Belgium, Greece, Spain, France, Austria, 

Portugal and Finland to the request from the Greek delegation on any experience regarding 

programmes for the legalization ofiUegal immigrants, as well as any plans to introduce such 

programmes in the future. 

Denmark, Ireland, Sweden and the United Kingdom stated that they have never carried out any 

legalisation campaigns, nor do they at present contemplate doing so. 

The reply from Germany is in the process of being translated. 

Italy, Luxembourg and the Netherlands have not as yet replied. 
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BELGIUM 

11. Introduction 

La presente cisculaire n~swne les regles relatives a l'application de I'article 9, alinea 3, de la 
loi du 15 decembre 1980 SUI I 'acces au terri toire, Ie sejour, 1 'etablissemeot et I' eloignement 
des etrangers (ci-apres: article 9, alinea 3, de la loi) et la regularisation de la situation de 
sejour de personnes qui resident en Belgique. 

La presente circulaue contient deux parties. 

l. iere partie: l)application de ['article 9, alinea 3, de la loi 

La premiere partie contient une expJ ication geoera1e aI' application de I' anicle 9, alinea 3, de 
la loi. eet article ne prevoit pas que Ie sejour peut etre reguJarise pour des raisons 
humanitaires, L'anic\e 9, alinea 3, ~e prevoil qu'une seille regie de procedure: elle stipule que 
la demande d'obtention d'une autonsation a sejourner en Belgique ne peut etre introduite que 
dans des circonstances exceptionnelles, puisque cene demande doit en principe etre introduite 
via Ie poste consuJa..ire de la Belgique dans Ie pays d'origine, c'est-a-dire avant qu'on vienne 
en Belgique, 

L' article 9) alinea 3, de la loi vise en premier lieu les situations dont les condi tions d' obtention 
d 'une autorisation a sejourner sont clairement defmies, ou bien par la loi meme, ou bien par 
une circulaise (voir p. ex. Ie reglement sur Ie regroupement familial ou les etudiants ou Ie 
reglement de I'obtention d'un permis de sejour sur 1a base d'\JJle cohabitation I ou d'un permi:) 
de travail ou de professiqn). L'article 9, alinea 3, sera applicable a de tels cas, si toutes les 
conditions relatives aces reglements sont remplises, a I'exclusion de la condition relative au 
lieu d'introduction de la demande d'obtention d'LUle autorisation a sejoumer. 

, CirculaiLe du 30 septembre 1997 relative a I'octroi d'un permis de sejour sur 13 base d'une 
cohabitation dans Ie cadre d'une re!ation durab!e (MB 14 novembre 1997). 
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BELGIUM 

2. 2eme partie: cas particuliers 

L' article _9, alinea 3~ de la lqi ~t aussi appl icable en tant que regIe de procedure pour la 
regularisation de la situation de sejour dans un nombre de cas particuliers, bien qu' il ne faut 
pas- necessairement suivre cette procedure dans ces cas. Vne procedure supplementaire, plus 
souple, relative a de telles situations, a ete redigee afm de faciliter Ie traitement de ces 
demandes. 

Il s' agit des eas suivants: 

- des demandeurs d'asile qui doivent ou ont dG.. attendre une decision defmitive 
pendant une periode deraisonnablement longue~ 

- des personnes qui, suite a des eirconstances exteneures et independantes de leur 
volonte, ne peuvent provlsoirement pas donner suite a un ordre de quitter le territoire 
pris a leur encontre; 

- des personnes gravement malades; 

- des personnes qui se trouvent dans des circonstances humanitaires angoissantes. 

Ces cas sont tiaites dans la deuxieme partie. 

De plus, on peut ausst se referer aux reglementations de regularisation specifiques des 
categories suivantes : 

- Ies vietimes de la traite des etres humains, stipule dans la eireulaire du ]0 janvier 
1991 (Moruteur BeIge du 21 fevrier 97); 

- Wle personne qui sejoume dans notre pays de maruere illegale et qui est marie a un 

BeIge ou a lID ressortissant de la eE, stipule dans la cireulaire du 12 oetobre 1998 
(Moruteur Beige du 6 novembre 1998). 

- des expatries originaires de la Bosnie, stipule dans la cireuJaire du 27 oetobre 1997 
(Moruteur Belge du 18 Dovembre 1997). 

2. Dispositions generales et l'entree en vigueur 

La presente eireulaire remplace la eireulaire du 9 oetobre 1997 relative a rapplieation de 
l'article 9, ali.rH~a], de la 10i du 15 decembre 1980 sur l'acces au terri~, ie sejour, 
l' etablissement et l' eloignement des etrangers (Nffi 14 novembre 1997) et la circulaire du 10 
oetobre 1997 relative aux etrangers qui, suite a des circonstances exterieures et independantes 
de leur volonte, ne peuvent provisoirement pas donner suite a un ordre de quitter Ie territoire 
pns a leur eneontre dans le cadre de 1a loi du 15 deeembre 1980 SUI l'acees au terri to ire , Ie 
sejour, I' etablissement et l' eloignement des etrangers (MB 14 novembre 1997). 
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BELGIUM 

Cette partie vise a eclaircir Ie projet de I'article 9, alinea 3, de 1a loi ainsi que la procedure 
applicabJe. -

[1. Introduction 

1.1. Contexte dans lequel se situe l'article 

Article 9, alinea 1 er, de la loi prevoit la regIe generale selon laquelle l' etranger qui desire 
sejourner plus de trois mois en Belgique, doit y etre autorise par Ie Ministre ou 1 'Office des 
etrangers. 

Les alineas 2 et 3 de l'article 9 de la loi precIsent la procedure qui doit etre SUlVle par 

j'etranger qui· veul introduire une demande d'autorisation au sejoUI de plus de trois mois. 

En principe, la demande d'autorisation a sejowner plus de trois mois dans 1e Royaume doit 
etre in trodui te aupres d'till poste diplomatique ou consulaire beige dans Ie pays d' ongine ou le 
pays ou }' etranger est autonse au sejour (article 9, aJinea 2, de la loi). 

Ce principe connaSt deux exceptions dans lesquelles la dernande peut etre introduite en 
Belgique: 

(1) lorsqu'un traite international, une loi ou un arrete roya1 perroet a l'etranger d'introduue sa 
de rnande en Bel gique (debut de [' article 9, alinea 2, de 1a loi). Par exemple, le cas d' une 
autorisation a sejoumer plus de trois mois dans Ie cadre d'un regroupement familial, sur la 
base de l'article 10 et de rarticle 40 Loi Etrangers, a condition qu'au moment de la 
demande, 1 'interesse est porteur d'un passeport valable, le cas echeant revetu d'un visa 
(voir circulaire du 12 octobre 1998, 1vffi 6 novembre 1998); 

(2) !orsque des circonsLmces exceptionnelles rendent impossible l'i.ntroduction de la 
demande, selon la procedure ordinaire, dans Ie pays d'origine ou Ie pays ou I 'etranger est 
autonse au sejour (article 9, a1inea 3, de la loi). 

L' article 9, alinea 3, de la loi du 15 decembre 1980 ae prevoit donc ou'une regIe de" procedure. 
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BELGIUM 

1.2. Une procedure particuliere d'obtention d'une autorisation a sejourner 
plus de trois mois dans Ie Royaume 

La procedure particwiere prevue a ['article 9,- a1inea 3, de la loi permet d'introduire une 
demande d' autorisation au sejour de plus de trois mois sur Ie territoire beIge. 

n est a remarquer que la procedure particuliere doit etre distinguee des procedures swvantes. 

1. L'article 9, alinea 3, ne peut pas etre utilise comme voie de recours contre une me sure 
d'eloignemenr, 
Le recours contre une telle mesure doit etre introdult seion Ies procedures adequates 
prevues par La loi du 15 decembre 1980 (par exemple la demande en revision prevue a 
l' article 64 de la loi ou Ie recours en annulation ou ia demande en suspension aupres du 
Conseil d'Etat prevus aux articles 69 et 70 de la loi). 

La demande introduite sur la base de rartide 9, alinea 3, de la loi est par defmition 
declaree irrecevable lorsqu'elle revient en fait a. un recours contre une decision 
d' eloignement. 

2. La procedUre prevue a l'article 9, alinea 3, de la loi ne doit en outre pas etre utilisee par 
l'etranger qui desire obtenir un sursis de courte duree a l'execution de l'ordre de quitter Ie 
territoire, par exemple en cas de rnaladie de courte duree qui rend Ie voyage impossible. 
Dans ce cas, l' interesse desire en effet seulement obtenir la prolongation du delai pour 
quitter le territou-e qui lui a ete fixe, et non une autorisation a sejoumer plus de trois mois 
dans le Royaume. 

La demande d'un sursis a cause de maladie fait l'objet d'W1 reglement particulier (voir 
2eme partie) . 

3. La procedure prevue it l'article 9, alinea 3, de la loi doit enfin etre distinguee de la 
reglementation relative aux etrangers qui, en raison de circonstances particulieres et de 
maoiere tout-a.-fait independante de leur volonte, ne peuvent provisoirement pas donner 
suite a un ordre de quitter Ie territoire (OQT) ou des demandeurs d'asile (deboutes) qui ont 
dO attendre le traitement de leur demande d'asile pendant une periode deraisonnablement 
longue. 

Cette problematique fait i'objet d'un reglement particulier (voir 2eme partie). 

2 Cette notion recouvre toutes )es mesures d'e!oignement possibles, de I'ordre de quitter Ie territoire a 
Ja decision de renvoi ou d'expu!sion prise sur la base de I'artic!e 20 de \a loi du 15 decembre 1980. 
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11 Y a types de conditions : 
(1) il faut donner une double motivation, 

il faut en mesure de produire certains ~ ..... _~, ....... et preuves, 
(3) on ne aux 

2.1. Double motivation 

Vu Ie caractere exceptionnel de 1a procedure, 1a demande introduite sur 1a base de I' 9) 
alinea 3, de 1a loi ne sera acceptee que dans des circonstances exceptionnelles. Le caractere 
exceptionnel ClrCODstances qui empechent de suivre 1a procedure normaJe prevue a 
1 'article 2, de la loi sera examine cas par C3.S_ 

En l' absence de circonstances exceptionnelles, l'Office des etrangers dec1aIera 1a 

retourner 
au 

~-=---:::::.-..:,--.:-::..;;;.::..;;;....:;.-,,---=---:;;;...;;:--> ou dans 1a societe beIge De constitue ""--_____ _ 
-'--_---"-'-----"_--=-.;;...;;-"--e-..;;;;..;;;;...;;..;;;;-=-.;;;..'-- justifiant l'introduction d'une demande d'autorisatioD au 

de trois mois sur ie territoire sur 1a base l'article 9, alinea 3, 1a loi. 
on doit 

touj ours ou retoumer demander 
1 'autorisation vi see dans son pays d' ongine ou dans un pays au on est autorise au sejour. 

En principe, l' 
passeport valable 
exceptlonnelles 
Belgique. 
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~constances exceptionnelles sont presumees 

'(1) conditions 
- en tant qu I etudiant (voir article 58 et 
- apres 1 de 
- Sill la base 

(2) et la demande d' 0 btention 
l'interesse sejoume toujours de maniere 

.son autorisation 
9, alinea 3, loi, par 1'" 

laquelle il est inscrit 

ne s'applique pas aux u. ..... , ................ u.'"''''''',..,. 

autorises a 
1980 sur 

14 

est ..... t-w· .... rt,,,.t ... au moment 

a sejoumer plus de trois 

Ia commune dans Ie 

par les 
l' etablissement et I) 

obtenir une 
en tant que 

la 
l' 

2. Motivation de la demande d'autorisation 

ne sera examine 
au premier aspect soit 

sont a 

En general, on n' accepte que les 
ont stipules, c.-a.-d. les regles sur Ie 

[' interesse demande 

approfondi, pour autant qu'une decision 
autant que les clrconstances 

l'article 9, aJmea 3, la loi ont 

d' obtention d'un permis de sejour sur la base 

concrets 
ou reglement 
. de travail au 

profession. 

J Circulaire du 30 1997 relative a I'octroi d'un permis de sur la base d'une 
cohabitation dans Ie cadre d'une relation durable (MB 14 novembre 1997). 
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2.2. L'introduction d'une demande 

1. Dossier de demande 

La demande pait etre introduite aupres du bourgmestre de la commlUle au Ie demandeur 
sejoume effectivement. n est inutile que l' etranger transmette une copie de cette lettre a 
1 'Office des etrangers, parce qu' elle lui sera renvoyee pat: retour du cowner. 

Afin d'etre recevable, la dernande doit comparter : 

- si possible, Ie nwnero de dossier a l'Office des etrangers (anciennement nwnero de Slirete 
publique); 

- toutes les donnees personneUes pertinentes relatives au demandeur (nom, prenom, lieu et 
date de naissance, etat civil) ainsi qu'une copie des documents d'identite et de voyage 
requises (le passe port revetu, Ie cas echeant, d 'un visa); 

- tlll expose de to utes les raisons exceptionnelles qui- conduisent a ce que la demande soit 
introduite en Belgique et n'ait pas pu ou ne peut pas etre introduite aupres du poste 
diplomatique Oll consulaire competent; 

- l' indication de la residence effective de 1 'interesse; 

- un aperyu de la composition du menage; 

- un expose des raisons pour lesquel1es Ie demandeur desire sejoumer plus de trois mois en 
Belgique; 

- si possible, des pieces qui etayent les precedentes indications. 

Le demandeur peut par 1a suite touj ours transmettre des pieces complementaires directement a 
l'Office des etrangers. 

2. Documents reg uises 

A l' introduction d 'une demande d' une autorisation a sejoumer plus de trois mois, l' etranger 
doit etre porteur d'un passeport valable ou d'un titre de voyage en tenant lieu, revetu d'W1 vlsa 
ou d'Wle autorisatioil tenant lieu de vis~ tel que l'exige l'acces au territoire (voir article 2 de 

-k1--k>i 9U 15 decembre 1980). 

Une exception a cette regIe n'est possible qu'eo un des cas fixes dans la 2eme partie. 
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3. Role de l' administration communale 

(1) Dans les dixjours qui l'introduction dela demande, bourgmestre ou son ~~ . ...,o;;.. ..... ,-, 

doit . a un controle de la residence effective de l'interesse. 

la egalement 
transmettre sans delai la demande a I' 

lieu de residence indique sera 

(2) Apres contr6te la residence Ie bourgmestre ou son remet au 
dernandeur une preuve reception de la demande (modele en annexe). La transmission de 
cette preuve n'affecte nuUement la situation de sejour du demandeur. 

Seul Ie Mirtistre de l'Inteneur ou son delegue a ]e droit de se prononcer sur la demande. 
corrunW1es De les preuves ,,.....,. .. ,f' ........ 

joindre a la ,",-~A.U,",,"",--AV­

que des remarques 

La demande est irrecevable dans les cas suivants. 

1. Fraude manifeste et vo lontaire 

le 

S'il que te demandeur a transmis donnees fausses, ou qu' il a soumis 
documents faux ou falsifies comme des docwnents corrects et authentiques, la demande doit 

par 

2. Ordre public et securite nationale 

rut 
comme une menace 

LLH ... ..I." ... ...., est 

7456/99 
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3. Procedure 

La demande est traitee SUI la bas~ du dossier transmis a I 'Office des etrangers. Le cas echeant, 
l'Office des etrangers invitera l'administration communale ou l'interesse a lui foumir des 
informations complementaires. 

Dans Ie cadre du traitement de la demande, it n'est pas necessaire que ['interesse Oli son 
conseil vienne expliciter la demande a 1 'Office des etrangers. Les informatlons 
complernentalles peuvent toujours etre transmises par lettre ou telecopie a 1 'Office des 
etrangers. 

l'Office des etrangers decide dans ies 90 jours. 

Si certaines conditions ne sont insuffisamrnent prouvees, et si l'Office des etrangers juge que 
les preuves requises ont ete oubliees ou pOUITont encore etre obtenues, 1 t Office des etrangers 
peut demander au demandeur des renseignements et des preuves supplernentaires. Elle lui 
informe alors que) relatif a certaines conditions, des docwnents ou des docwnents tenanf lieu 
de preuve manquent ou que les preuves apportees sont insuffisantes ou irrecevables, en 
indiquant de quelles conditions il s'agit, et/ou, la raison pour laquelle elles sont insuffisantes 
ou irrecevables. 

L' 0 fflee des etrangers informe Ie demandeur qu' il peut reagir a cette cOrruTIwlication dans les 
30 jours. 

Si l'Office des etrangers l'a fait, et si le demandeur n'a donne aucune reponse ou qu'une 
H!ponse insuffisante -dans les 30 jourst une decision de refus peut suivre, par exemple 
lorsqu'un examen a. fond et correct reste toujours impossible pour manque de preuve. 

14. Consequences 

4.1. L'introduction d'une demande 

L'introduction d 'une demande d'obtention d 'W1e autorisation a sejoumer conformement a la 
procedure prevue par l'article 9, alinea 3, de la loi du 15 decembre 1980, ne suspel1s pas une 
mesure d'eioignement et n'affecte done nullement ie statut de sejour de l'interesse. 
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4.2. La demande est irrecevable ou non fondee 

L'irrecevabilite ou Ie non fondemenLde la demande sur la base de l'artlcle- 9, aJ.inea 3, 
n'affecte nullement la situation du demandeur, ill dans un sens positif, ni dans un sens negatif. 
Sa situation d' avant la demande reste done inchangee. 

4.3. La demande est declare fondee 

Le demandeur est autorise a sejoumer temporairemenL 

La decision motivee de l' Office des etrangers est toujours transmise, par ecrit, au bourgmestre 
de la cornmooe ou l'interesse sejoume effectivernent (ou., le cas echeant, dans Ie registre des 
etrangers de laquelle it est inscrit). Cette decision comportera ies instructions necessaires. 

5. Voies de recours 

On ne peut pas introduire un recours particulier contre les decisions prises en application de la 
presente circwaire par rOffice des EtIangers. 

Le demandeur a cependant te droit d' introduire un recours en annulatioD et une demande de 
suspension contre une decision, prise sur la base de la presente crrculaire aupres du Conseil 
d'Etat, sur la base des articles 14 et 17 des lois coordonnees sur le Causeil d~Etat. Ce recours 
n' est pas suspensif. 
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Ci-apres, un_aper<;:u d'un nombre de situations particulieres dMLS lesquelles des personnes 
peuvent, SOliS plusieurs conditions, introduire une demande de regularisation 

Des conditions particulieres, constituant une exception aux regles prevues par I'article 9, 
aJinea 3, de la loi du 15 decembre 1980 sur I 'acces au lemtoire, Ie sejour, I' eLablissement et 
I'etoignement des etrangers (voir lere partie), s'appliquent aces situatioD.S. 

7456/99 

Toules les demandes basees sur les dispositions de celie partie, peuvenl erre 
inrroduires par les aulorires communales, mais peuvenl aussi erre envoyees 
directemenr a la Cellule Regularisalions aupres de I 'Office des Errangers. 

La Cellule Regularualions peul errejointejusqu'(jU 15 mars a 

Office des Etrangers 
Cellule Reguiarisations 
North Gate II 
Avenue E. J 2.cqmain 152, buslBte I 
1000 Bruxelles 

Tel. 02/205 . 54 . 11 

A partir du 16 mars, la Cellule Regularisations peut errejointe a: 

Office des Etrangers 

Cetlule Regularisations 
World Trade Centre - Tour II 
Avenue E. Jacqmain 162 
1000 Bruxelles 

Tel. 02/205 . 54 . 11 
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11.. Dispositions generales 

Lorsque un demandeur d'asile doit attendre une decision sur sa demande d'asile pendant W1e 
periode deraisonnablement longue, cela peut etre dG. a l'attitude de ce demandeur d'asile au 
COlliS de la procedure, mais parfois, cela peut etre dQ. a l'autorite. Si eela s'avere, la situation 
de sej our d u demandeur d' asile interesse peut, dans certains cas, etre regulansee. 

Bien que la duree de la procedure, et donc du sejour ici, est une indication importante quant a 
une negligence eventuelle de la part de l' autorite, cela ne permet pas de conclure que chaque 
procedure de longue duree ou ehaque sejour de longue duree puisse donner lieu a une 
H~gularisation: il y a par exemple souvent une lo-ngue duree dans Ie cas d'un etudiant, mais ce 
ne pas du tout a cause d 'une negligence de la part de l' auto rite. II est done essentiel au present 
titre que la dw-ee deraisonnablement longue de la procedure soit causee par W1e negligence 
dans Ie dossier d'asile de la part de l'autorite. 

12. Conditions 

II y a trois conditions a rempli.r: 
(1) il faut remplir les conditions de fond, 
(2) on ne peut pas repondre aux moyens d'exclusion~ 
(3) il [aut produire un nombre de doclUTIents etlou de preuves. 

2.1. Conditions de fond 

1. Criteres 

Un demandeur est eligible de regularisation: 

- ~ - s'il a (W1 jour) introduit une demande d'asile en Belgique, a traiter par la Belgique; 

- si lui ou elle n'a pas re«u une decision executoire dans W1 delai de 5 ans. Une periode de 4 
arts s' applique aux families ayant des enfants scolarises; 

- si lui ou elle s I est bien inteere. Dans ee cas, on tient entre autres compte des connaissanees 
linguistiques, l' emploi et de Tintegration sociale. En eas de familles ayant des enfants 
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scolarises, cette integration est pn~sumee, -ce qui signifie que la regularisation est accordee 
sauf indications contraires graves; 

- et, s'il n'y a pas de danger public ou de fraude manifeste. 

Ces conditions sont cumulatives. 

2. Interpretation des criteres 

(1) La duree de la procedure d'asiJe est la condition rninimale la plus importmte. La date 
finale de la procedure d' asile est la date de la decision par Ie Commissaire general aux 
R6fugies et aux Apatrides (c.-a.-d. dans Ie cas d'un recours urgent) ou la date de l' ordre de 
quitter Ie territoire (apres decision par la Commission permanente de recours des refugies). 
S'il y a deux ou plusieurs demandes d'asiIe, on ne tient, en principe, compte que de la 
duree du traitement de la premiere demande, sauf si 1a deuxieme demande ou la demande 
ulterieure a ete reconnue recevable. Dans ce cas, on tient compte de la duree de sejour a 
partir de la premiere demande jusqu'a la decision executoire sur Ia deuxieme demande ou 
sur la demande ulterieure) pour autant qu'un sejour ininterrompu puisse etre demontre. 

(2) En principe, on ne tient pas compte de la procedure devant Ie Conset1 d'Etat. On la prend 
bien en consideration si lc Conseil d' ELat a prononce lliJ.e arillulatiorr Oll une su.sper..sicn 0U 

si Ie mandataire du Ministre de l'Interieur a accorde une prolongation ou une suspensioo de 
1 'ordre sur 1a base de Ia procedure devant Ie Conseil d'Etat (p. ex. dans Ie cadre du modus 
vivendi d'avant 1993). 

(3) Sont considerees preuves d'integration: 
- connaissances d'une des langues du pays (1e neerlandais, le franyais ou l'allemand); 
- Ie fait d 'avoir travaille durant une longue periode ou d'etre toujours au travail; 
- l'integration sociale (par une participation active a des activites). L'existence d'un 

comite de support ou les interventions d'un grand nombre de personnes ne font pas 
necessairement preuve d'une bonne integration. 

Lorsqu'il s'agit de familles ayant des enfants sc01arises, l'integration est presurnee si les 
enfants sont toujours alles a l'eco1e et se sont assez bien adaptes. Cela signifie qu'un 
perrnis de sejour peut generalement etre accorde, meme si 1es parents o'ont pas travaille 
ou qu'ils ne parient toujours aucune des langu-es du pays. Dans ce cas, un permis de 
sejour n' est refuse que dans des circonstances tres particulieres (p. ex. danger public 
direct ou grave). 

(4) L 'aspect emploi doit etre examine dans soo contexte, tenant compte des elements suivants: 
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done la ........... ' .......... "". 

U. ........ ~ ..... lLl\... cas, 
on pent exiger au 
recycler. 

dans un des cas suivants : 

(1) ('interesse peut comme un ~~ pour 
public ou une menace pour la paix; 

se 

un 

(2) l'interesse a COmm1S de la d 'asile (p. ex. en ce conceme ta 
nationalite) ou it est de 1a procedure_d'asile, en 

artifices pour prolonger 1a procedure d'asile (p. ex. en constamment 
demandant des delais sur la base d'attestations medic ales ou en produisant un document 

a 1 'audience, bien que ce document etait en possession de I depuis 
semaines). 

Mais 1a presence d'un de ces elements ne signifie pas que la possibilite de regularisation soit 
=-=:..;:..;::;..;;.;=~;;;;;..;;;;.;;;=;.;:;..;; exclue. Il faut toujours considerer les elements suivants: 

(1) d'un cote ""---~'-"----=-="-=----=-__ -=--_-'--_~ national, public et de 1a menace pour 1a 
direct etlou 1a gravite 

La aussi, le cas 
plus indulgent que la situation d'un u'-' ....... ', ...... 

celibataire. 

2.3. L'introduction de la demande 

Puisque la demande irnplique la verification si 
dans Ie chef du dernandeur individuel concret, Ie 
nombre de documents etJou de preuves (voir 

conditions fond sont remplises 
doit joindre a sa demande un 

-
documents et preuves p.e..uYent etre adresses directernent a l'Office des etrangers, Ce!lu1e 

ou via II administration de la commune ou I' interesse sejoume effectivemenL 

est via la commune, celle-ci peut mener une 
qUi it SOD Lorsqu'il 

sociaJe, 
la demande 

directement it la Cellule Regularisations, celle-ci a la commune 
conduire une enquete sociaJe. 

------_.------------------------------
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11 n'est pas necessaire de !e faire par lettre recornmandee, bien que c'est preferable. 11 n'est 
_ non plus necessaire d'introduire I~ demande par l'intennediaire-d'un_ avocat. 

1. Fonnulaire de demande "Procedure longue" 

La dem"IDfde peut se faire en utilisant Ie formulaire de demande 'Procedure longue' (voir 
modele du formulaire en annexe). L'utilisation de ce formulaire est recommandee, mais pas 
obligatoire. Ce fonnulaire peut etre redige et distribue par n'importe qui. 

2. Preuve d' identi te, de nationaIi te, de la composition du menage et de 
l' i tineraire 

Puisque le demandeur a par d6fmition un dossier aupres de I 'Office des Etrangers, il peut 
prouver ces elements en se referant expliciternent a ce dossier. 

II est cependant primordial que Ie demandeur foumisse des informations etendues et correctes 
quant a sa situation familiale, puisque c;a influence l'appreciation des conditions, et surtout, 
puisque ya ~uence considerablement le statut de sejour qu'on peut lui accorder: en principe, 
on ne peut pas accorder une autorisation au sejour pour une duree indeterminee a quelqu 'un 
qui n 1 est pas porteur d 'un passeport valable ou d'une piece d'identite valable, reconnue au 
niveau international (voir ci-apres). 

3. Residence effective 

Puisqu'il est essentiel que .Ie demandeur puisse etre infOrTIle rapidement des decisions prises 
dans son dossier et des eventuelles demandes de renseignements supplementaires, le 
demandeur doit faire mention de sa residence effective. 

Le demandeur doit se rendre compte que la Cellule RegularisatioDS puisse demander it la 
commune ou se situe l'adresse indiquee de contr6ler s'il s'aglt bien de la residence effective 
du demandeur. Le fait que le demandeur ne reside pas ou De reside plus au lieu de residence 
indique peut donner lieu au refus de sa demande. Un changernent d'adresse doit _d_onc 
irrunediatement etre signale a fa Cellule Regularisations. 

4. Conditions de fond 

Les demandeur doit soumettre les pieces par lesquelles i1 veut prouver que les conditions de 
fond (voir 2.1.) sont remplises. It peut se referer explicitement au dossier existant aupres de 
l' Office des etrangers, pour autant que ces preuves s'y trouvent dedans. 

Le demandeur doit se rendre compte que la Cellule Regularisations puisse demander une 
enquete sociale (supplementaire) dans l'interet du controle sur les conditions de fond. 
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5. Le rapport social 

-
Lorsque la demande est transmise cette commune W1 rapport 
social. Puisque ce rapport peut constituer un important dans dossier,-rOffice des 

"-""F-~""""'",",-A.-, ... l.J'VU"", peut, lorsque la ..... "" ....................... est introduite directement aupres 
de mener une enquete .... '-''",~ ....... ' ... _ 

3. Procedure 

demande de regularisation, vi see dans ce titre, doit etre introduite en observant ie delai 
d'W1 a compter it partir de fa decision par Ie COmmlssaire general aux et aux 
Apatrides, ou apres la declsion de l'OQT suivant une decision par la Commission pennanente 

recours aux refugies. peut etre introduite avant la la procedure d'asile pour 
autant que la cette procedure depasse deja les dun~es stipulees ci-dessus general 5 

4 ans pour ies families ayant des enfants scolarises). 

Lorsqu 1 elle est introduite ulteneurement, peut refusee. 

La demande est traitee sur ia base du dossier transmis a 1! 
l' Office des etrangers invitera l' administration ..... 'Vu, .................... 

informations complementaires. 

la 
ans. 

cas '.A.,.,' ........... 'H 

a lui fournir des 

cadre du traitement de la demande, it n'est pas necessaire que l'interesse ou son 
vierufe expliciter la a l'Office des etrangers. lnformatior.s 

complementaires peuvent toUjOUIS transrnises par lettre ou telecopie a 1 'Office des 

L 'Office des etrangers decide dans les 90 jours. 

au 
informe alors que, relatif a conditions, 
de preuve manquent ou que ies preuves sont 

-,-----=-:...c::..= conditions it s'aglt, et/ou, la raison pour laquelle 
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L'Office des etrangers informe Ie demandeur qu'il peut reagir a cette communication dans Ies 
30 jours. 

Si l'Office des etrangers i'a fait, et si le demandeur n'a donne aucune reponse OU qu'une 
reponse insuffisante dans les 30 jours, une decision de refus peut smYre, par exemple 
lorsqu'un examen it fond et correct reste toujours impossible pour manque de preuve. 

1~4 __ . ____ C_o_n_s_e_'q~u __ en __ ce_s ________________________________________________ ] 

4.1. L'introduction d'une demande 

L'introduction d'une demande sur la base de ce titre n 1 affecte nullement la situation du 
demandeur, ill dans un sens negatif7 ni dans un sens positif. 

4.2. La demande est refusee 

Le refus de la demande sur la base de ce titre n 'affecte nullement la situation du demandeur, 
ill dans lil1 sens negatif, ni dans un sens positif. Sa situation d'avant la dema.."1de reste donc 
inchangee. 

4.3. La demande est enterinee 

Une autorisation au sejour implique l'inscnption dans le registre des etrangers. En principe. 
elle ne peut done etre dormee qu'au porteur d'un passeport valable ou d'une piece d'identite 
valable, reconnue au ruveau international. 

(l) En principe, Ie porteur d'un passeport valable ou d 'une piece d' identite valable, reconnue 
au niveau international, ou celui qui sait prouver qu'il lui est impossible de l'obtenir, sera 
autorise au sej our pour une duree indderminee. 

(2) L'Office des etrangers autorisera cependant Ie demandeur a un sejour de duree limitee: 

7456/99 

- si ie demandeur n' est pas porteur d' un passeport valable ou d 'une piece d' identite 
valable, reconnue au niveau international; 

- Sl l'Office des etrangers, Cellule Regularisations est d'avis que l'autorisatioD. doit 
dependre de certaines conditions, parmi lesquell es la preuve d 'une volonte de 
travaiJler. 
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11. Dispositions generales 

Lorsqu'un etranger fait I'objet d'un ordre de quitter Ie territoire (OQT), il est presume en 
donner suite spontanernent endeans Ie delai stipule dans cet ordre. 
S' illui faut de l' assistance pour organiser son depart, il a tout un nombre d 'organisations et de 
programmes a sa disposition. La coordination de ces programmes se fait par l'Organisation 
Intemationale pour les Migrations (OIM). La liste des partenaires de l'OIlvf se trouve en 
annexe. 

Nonobstant cela, on constate dans la pratique que certaines personnes veulent bien dormer 
suite a l'OQT (l'ordre) mais sont incapables de Ie faire pour des raisons independantes de leur 
volonte. 

Les persormes qui se croient dans W1e telle situation peuvent, seion la procedure qui suit, 
introduire une demande d'examen si leur situation individuelle H~pond bien aux conditions. 
Les conditions) sous lesqueUes une situation sera consideree teUe qu'on ne peut 
provisoirement pas donner suite a un OQT pour des raisons exceptionnelles et independantes 
de sa propre volonte, sont elaborees ci-dessous. 

I 2. Conditions 

n y trois types de conditions a rempJir: 
(1) il faut remplir res conditions de fond, 
(2) il faut etre en mesure de produire certains documents et preuves, 
(3) on ne peut pas repondre aux elements d' exclusion. 

2.1. Les conditions de fond 

U Y a deux types majems_de raisons pOtu lesquelles certaines personnes se trouvent dans 
I) impossi bilite de quitter le territoire: il est d \me part possible que la persoone inu~ressee ne 
salt pas se procurer les documents necessaires it quit1er la Belgique et a se rendre a un pays 
tiers (voir' 1. lmpossibilite administrative'), et d'autre part. il est possible que la siruation 
dans le pays auquel it veut se rendre est telle, qu'un retour est impossible (voir '2 . 
Tmpossibilite situationnelle') . 
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introduit llile 
Ie territoire qu'illui est impossible 
d' entn:e requises, doit prouver: 

(1) a suivi to utes les etapes possibles pour organiser son depart. 

documents de 
tard un rnoi 
10rs ces efforts. 

(2) que cela -=---=-:~~~~=:..=...:...::. 

prouver que ses efforts n'ont aboutl a rien ou qu'ils 
la certitude, a rien. 

BELGIUM 

quitter 

avec une 

Si possible. le demandeur peut indiquer fa duree probable de la situation qui le lui rend 
impossible de quitter Ie pays. Ceta peut aider la Cellule Regularisations a determiner la 
solution adequate si la demande est recevable. 

Le demandeur ne doit pas demontrer qutillui est impossible d'obtenir les documents requises 
pour n'importe quel pays, mais bien qu'illui est impossible d'obtenir d'une maniere legale 
documents requises pour (I) le d et (2) te pays dont Ie demandeur detient la 

Au cours 
documents a avec 
et les instances pubEques qui peuvent lui assister. eela 
il doit s'adresser a l'ambassade ou au consulat de son 
l'Office des etrangers, a.fin d'essayer d'y obtenir un 

L' eO-anger qui demande une reglliarisation parce qu' il est que situation dans pays 
destination possibles est telle qu'il lui est impossible de s'y rendre, doit prouver son 

est impossible exceptionnelle dans Ies pays de 

Autrement dit, 11 doit demontrer que la situation dans les pays de destination possibles est telle 
qU'eHe Ie lui rend objectivement impossible retoumer ex. un guerre sans 
possibllite interieure de fuite), it cause du danger de mort auquel il se de ce fail 
coo£ronte. 
Sont destination J20ssibles' : (1) Ie pays d'origi.ne, et (2) Ie pays dont Ie 
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Si la pn!sente demande n'est pas la premiere demande de n!gularisation pour ces motifs, Ie 
demandeur doit aussi dernontrer que cette situation ne s'est presentee qu'apres la decision 
finale de -la Cellule Regularisations sur la demande anterieure. --

Si possible, Ie demandeur peut indiquer la duree probable de la situation qui ie lui rend 
impossible de quitter Ie pays. eela peut aider la Cellule Regularisations a determiner la 

---solution adequate si la demande est dec1aree recevable. 

Le demandeur ne peut cependant pas se [(!ferer a des evenements de nature persecutrice 
tellement personnels qu'ils puissent justifier une demande d'asile, 11 peut bien se n!ferer a des 
faits qui ont servis a la justifica.tion de la demande d'asile, sauf s'ils ont ete juges faux au 
cours de la procedure d'asile. 

La ~lallSe de non-reconduire n'entraine pas le droit a un sejour prolonge eo Belgique, et elle 
n'entrainera pas automatiquement I'acceptation de la demande. 
Pour autant que les circonstances qui ont donne lieu a la clause de noo-reconduire existent 
touj ours, une clause de non-recooduire donne bien lieu ~ une attenuation de la charge de la 
preuve. 

2.2. L'introduction de la demande 

Puisque Ja demande iroplique I'exameo si certaines conditions de fond sont remplises dans Je 
chef du demandeur individuel concret, et puisque Ies conditions de fond supposent que Ie pays 
d' origine du dernandeur est connu, Ie demandeur doit joindre au formulaire de dernande les 
elements enumeres ci -apres. 

Ces docwnents et preuves peuvent etre adresses directement a l'Office des etrangers J Cellule 
ReguJarisattons. 
il n'est pas oecessalle de le falie par lettre recornmandee, bien que c'est souhaitable. II n'est 
non plus necessaire d'introduire la dernande par l'interroediaire d'un avocat. 

nest essentiel que le demandeur puisse sownettre ces documents et ces preuves: sa demancie 
ne peul simplement pas eIre {(ailee sans ces documen(s ou ces preuves. 
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1. Forrnulaire de demande "Non-eloignable" 

La demande peut se fair~ en utilisant Ie formulaire de dema1!de 'Non-eloignable ' (voir 
du formulaire de ce forrnulaire est recommanciee, 
obligatoire. Ce et 

2. Preuve d 1 identite, de nationalite, de la situation familiale et de Pitineraire 

la et composition 
~-"-==...:::;.;= destines a cette fin, ce qui veut 
prouvees au moyen d'un passeport ou d'un titre 
menage doit etre prouvee au moyen d'un acte 

au moyen des 
la nationalite et l'identite doi vent etre 

y assimile et que la composition du 
mariage et d1actes de n~ssance. 

Si ces documents ne peuvent pas etre produits ou s'ils soot deja penmes, ces elements peuvent 
par a~-=--=..:=-:::..;:.:: 

(1) qu'il puisse etre demontre qu'il est de produire ies documenlS normalement 
requis, non per1mes, et c' est impossible, et 

(2) qu'il soit demontre avec quels documents on est venu en Belgique et OU se trouvent ces 
documents. 

Lars de l' appreciation de cette impossibil 
~--"-.,.j,.-.::_-:=':--'--~-=-::";";;'---= (v 0 is 2. l.) qui so n t 

la C e 11 ill e Re gulari s ati 0 ns =-=-";;_~----''----c--_'';;;' 

ou 
comme 

Il est d'uI1e que Ie etablisse de son menage 
parce que la demande peut avoir des consequences positives pour ies membres du menage. 

3. Declaration detai llee sur 1 j itineraire parcouru. 

L'itineraire parcouru au depart du pays d'ongine 
compos ies eventueUes interruptions. 

de fayon detaillee en c:e 

il est essentiel que le demandeur puisse rapidcrnent des decisions 
eventuelles demandes de reo..seignements supplcmenta.ires,. Ie 

de sa 
--~--=--=--=:...:::.--

Le demandeur doit se co 
commune ou se situe l'adresse indiquee de 

demandeur. Le fait que Ie demandeur ne reside 
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demander a 
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indique peut donner lieu au refus de sa d.emande. Un changement d t adresse doit done 
imm6diatement etre signale a Ia Cellule Reglliarisations. 

5. Declaration de depart volontaire 

Par une regularisation pour eelui qui est dans l'impossibilite de retoumer en raison de 
circonstances exceptionnelles -et- independantes de sa volonte, l'autorite entend aider les 
personnes qui veulent certes retoumer dans leur pays mais qui ne peuvent provisoirement pas 
le faire. En attendant que la situation qui les ernpeche de retourner se clarifie, l'autorite leur 
offre une possibilite de sejoLU en Belgique. Si la situation se normalise dans Wl delai 
raisonnable, le demandeur partira des lors de sa propre initiative. 

Pour montrer clau-ement qu'il n'y a pas de malentendu sur Ie caractere temporaire de cette 
possibilite de sejour et pour exprUller Ie fait que Ie demandeur veut en fait vrajrnent retoumer, 
qu'il veut en fait vraiment quitter la Belgique, et qu'il !'aurait done egalement fait s'il n'y 
avait pas eu de circonstances qui I'empecbaient de Ie faire, il est demande que Ie demandeur 
en donne eonfumation dans une 'Declaration de depart volontaire ' , etablie eonforrnement au 
modele joint a la presente circuiaire. 

6. Conditions de fond 

Le demandeur doit soumettre Ies pieces par lesquelles il veut prouver que les conditions de 
fond (voir 2.1.) sont rempties. 11 est con.seille de rediger egalement Wl bref expose ecrit sur la 
maruere dont les documents annexes prouvent, selon Ie demandeur, que Ies conditions quant 
au contenu sont remplies. 

Au besom, le demandeur est cense falIe apposer lui-meme les legalisations necessaires sur les 
documents dont il veu""t' faire usage. 

11 n'est toutefois pas cense transmettre des originaux ; si les originaux sont en sa possession 
ou peuvent etre consultes aupres d' une auto rite reconnue, il suffit que Ie demandeur j oigne des 
copies ou des coples legalisees a sa demande. 

P9ur ce qui conceme les apatrides, 11 con vient de souligner que Sl leur situation d' apatride a 
ete constatee officiellement, ils sont d"is-penses de La condition de prouver la nationalite (voir 
supra) mais pas de l' obligation de prouver qu' ils sont dans I'irnpossibilite de se rendre dans Ie 
pays de destination. Etre apatride ne signifie pas en soi que L' on ne puisse pas se renme dans 
lU1 pays determine. 
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-
continuation du traitement de la demande est exclue dans les situations suivantes. Dans ces 

'-_h' ........ ~ ... H ... ,w..VA ........... ,"""' .... r1....., imro6diatement une decision de refus. 

1. Fraude manifeste et volontaire 

S que Ie a ou a 
documents faux Oli falsifies pretendant ...... \..I .. J .......... ~'"' ..... I.A.J sont corrects et authentiques , la 
demande do it par la Cellule 

La manque des l6gaJisations la ne diminuer 
la valeur demonstrative 

2. Demande d'asile ou sejour de plus de trois fiois dans un pays tiers 

d a 

Cette regle la demande d'asile, bien qu'eUe a ete dans un 
autre pays, dait cependant etre examinee par la Belgique en application d'une convention 
determinant l'Etat responsable du traitement de la demande d'asile. 
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Ie demandeur reside de maniere permanente depuis 
le 

Regularisations ait connaissance de certains elements indiquant que le 
comme un danger pour l' ordre public ou la securite nationale, 

FP/cm 
DG HI 

ENfF 
26 



BELGIUM 

Procedure 

3.1. Delai de1a demande 

La demande de regularisation, visee dans ce titre, ne doit etre introduite au plus tard deux 
mois apres etre sense s'etre vu notifier l'oHire de quitter Ie territoire que lorsqu'elle se base 
sur une impossibilite administrative (voir 3.1.). Si elle est introduite plus tard, elle peut etre 
refusee. 

Aucun delai ne s'applique aux demandes qui se basent sur une impossibilite situationnelle: 
elies peuvent done etre introduites a n'importe quel moment. 

It est dans l'extrerne interet du demandeur qu'il donne immediaternent suite a un OQT. Cela 
lui permet a determiner si des problemes, lui rendant Ie depart impossible, se posent, et 
d'introduire, Ie cas echeant, une demande de regularisation en temps opportun. 

3.2. Traitement de 13 demande 

La demande est traitee sur la base du dossier transmis it l' Office des etrangers. Le cas echean~ 
l' Office des etrangers invitera l'administration communale ou l'interesse a lui [ournil des 
informations comp lementaires. 

1 

Dans Ie cadre du traitement de ta demande, il n'est pas necessaire que l'interesse ou son 
conseil vienne expliciter la demande a 1 'Office des etrangers. Les informations 
.complementaires peuvent toujours etre transrnises par lettre ou telecopie a l'Office des 
etrangers. 

L' Office des etrangers decide dans les 90 jours. 

Si certaines conditions ne sont insuffisamment prouvees, et si l'Office des etrangers juge que 
les preuves requises ont ete oubliees ou pourront encore etre obtenues, rOffice des etrangers 
peut demander au demandeur des renseignements et des preuves supplementaires. Eile lui 
informe alors que, relatif a certaines conditions, des documents ou des docwuents tenant lieu 
de preuve rnanquent ou que les preuves apportees sont insuffisantes ou mecevabtes, en 
indiquant de quelles conditions it s'agit, et/ou, la raison pour !aquelle elles sont insuffisaotes 
ou irrecevables. 

L'Office des etrangers inforrne Ie demandeur qu'il peut reagir a cette communication dans les 
30 jours. 

Si l'Office des etrangers l'a fait, et si le demandeur n'a doone aucune repoDse ou qu'une 
reponse rnsuffisante dans les 30 jours, une decision de refus peut suiVTe, par exemple 
lorsq u'un examen a fond est correct reste toujours impossible pour Inanque de preuve. 
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I 4JP Conseq uences 

4.1. L'introduction d'une demande-

L'introduction d'une demande sur la base de ce titre n'affecte nuJlement la situation du 
demandeur, ill dans un sens negatif, ni dans un seas positif. 

4.2. La demande est refusee 

Le refus de la demande sur la base de ce titre n'affecte nullement la situation du demandeur, 
ill dans un sens negatif, ill dans un sens positif. Sa situation d'avant la demande reste done 

inchangee. 

4.3. La demande est enterinee 

1. Prolongation de 1 'OQT 

Si la Cellule Regularisations estime, apres evaluation des indications eventuelles donnees par 
le demandeur concernant la duree pr.6surnee de cette situation qui Ie met dans l'impossibilite 
de quitter le pays, que l'impossibilite sera de courte duree (a savoir qu'eUe durera au 
maximwn six mois), le d61ai mentionne dans l'OQT est prolonge de six mois. 

Apres une prolongation, une autorisation de sejour provisoire peut etre donnee seion la 
proced me visee au point 2 ci-apres: 

2. Autorisation de sejour provisoire 

Uoe autorisation de sejour implique une inscription au registre des etrangers. C'est pourquoi 
elle oe peut en principe etre donnee qu'a celui qui possede un passeport valable ou un titre 
d.'ideotite valable, accepte au niveau international. 

(1) Si la Cellule Regularisations estline, apres evaJuation des indications eventuelles donnees 
par Ie demandeur concernant la duree pn!sumee de cette situation qui le met 
personnellement dans l'impossibilite de quitter Ie pays, que cette impossibilite durera au 
moins six mois, le demandeur est autorise au sejour proviso ire pour une duree deterrninee 
d'un an. il obtient une inscription provisoire au registre des etrangers. 

(2) La prolongation de ces inscriptions sera evaJuee par l'Office des Etrangers, Cellule 
Regularisations, etant entendu que la prolongation dependra de la question de savoir si les 
conditions initiales quant au contenu sont toujours presentes et, dans l'affinnative, quelle 
est la duree presumee pendant laquelle la situation qui provoque l'impossibilite se 
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prolongera. Lors de Ia demande de prolongation, l'interesse doit des lors prouver que ces 
conditions sont toujours presentes. 

Si ces circonstances ne sont plus presentes, Ie demandeur reyoit un ordre de- quitter 
Ie tenitoire d J un delai de trente jours. 

Si ces circonstances sont toujours presentes, l'autorisation est prolongee pour une 
periode de six mo.is ou d'un an, en fonction de la duree pendant laquelle la situation 
persistera. 

(3) Apres trois ans a dater de l' octroi de la premiere autorisation., Ie demandeur sera autorise a 
un sejoUI d 'une duree indetenuinee et sera definitivement inscrit au registre des etrangers, 
s'il possede un passeport valable ou un titre d'identite valable, accepte au niveau 
international ou slil peut prouver qu'il est dans l'impossibilite d'obtenir ces documents. 
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Le fait que quelqu'un probh~mes sante ne signifie pas qu'it est 
eligible d'un permis de sejour en Belgique. 11 est cependant evident que des situations qui 
empechent Ie malade de retowner a son pays d'origine puissent surgir. 

(1) ou 

ou 
transmettent le 

la 

1. Forrnulaire de demande "Personnes gravement malades" 

mala.des) (voir 
recommandee, 
qw. 

se en 

2. Documents et/ou preuves a joindre 

La demande doi t 

- si possible, Ie numero de dossier a 
publique); 
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1 teu et date 
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ex. Ie 

FP/cnl 
30 



BELGIUM 

- l'indication de la residence effective; 

- une attestation rnedicale faisant preuve des raison(s~ medica1es~ 

- si possible, -la preuve que les soins medicaux pourront etre paves par l'interesse, sa 
compagnie d'assurance ou un tiers. 

13. Procedure 

1. Demande de sursis au depart de maximum 3 mois 

Si le demandeur ne demande qu 'un sursis a son depart pour une breve periode (de maximum 3 
mois), la Cellule Regutarisations statue sur la base du certificat medical joint a la demande. 

La Cellule Regularisations prend une decision dans un delai de 10 jours, it compter de la date 
a laquel1e Ie dossier parvient a l'Office des Etrangers. -

2. Demande de pouvoir reporter Ie retour pendant une periode plus longue 

Si une demande a etc formulee parce qu'un grave probleme medical rend impossible Ie retour 
pendant une penode plus longue, la Cellule R6gularisations peut demander un avis a un 
medecin ou it un expert medical agissant pour Ie compte du service. Il lui est alors demande 
de donner un aVls sur la gravite et la duree de l'affection et sur la possibilite de la traiter dans 
le pays d'origine. 

Dans ce cas, l'Office des Etrangers prendra une decision dans les plus brefs d61ais. Si un avis 
est demande it un medecLn ou Ii un expert medical agissant pour Ie compte du service, le 
service peut dans \'attente de t'avis -lorsqu'il ressort du certificat medical qu'tul retour n'est 
en tout cas pas possible immediatement - accorder un sursis provisoire d'un Oll de plusieurs 
mois a un ordre eventuel de quitter le territoire. 

Sur la base de t' avis du medecin ou de l' expert medical agissant pour Ie compte du servic~, 
l' Office des Etrangers prend une decision relative a la situation en matiere de sejour de 
l' etranger conceme et Ie cas echeant aussi de sa famille. 
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L'introduction d'une demande n'influence done nuJlement la situation de l' Dl 

un sens W1 seIlS 1...l.I..,,~::.u..L...I.,j.. 

dont le 

(1) s'il etait autorise a sejoumer pendant 
..::...;;;;..;:-.;;;;...::..-=-=-::..;;;.;:..c:>..;;;;...;;;; par la duree suppltmentaire 

au moment 

3 mois (pour un an), cette ---';..;;;;..;;;...~~ 

(2) s'il peut sejourner pendant une courte periode (ex. avec un visa pour 2 ou 3 mots), 
ia par duree supplementaire exigee; 

(3) si un ordre de quitter Ie territoire est "'._,'"-' .... Ie delai de eet par 
la duree supplementaire ............ 1-1"" ........... 

ce s cas une .r:.--.....;;...;;..~ __ se deroule fa meme fa90n. 
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Introduction 

En principe, il n' est pas possible d' obterur une autorisation de sejour, sauf pour une des _ 
siruatious pour lesquelles des criteres ont ete fixes, a savoir: 

- les demandes d'obtention d'un permis de sejour pour lesquelles un droit de sejour peut etre 
invoque ou des situations assimilees (par ex., Ie droit au regroupement familial, I 'obtention 
d'un permis de sejoUI en tant qu'etudiant ou sur la base d'une carte de travail ou d'une carte 
de profession); 

- l' application de la clrculaire relative aux victimes de la traite des etres humains~ 

- une des situations particuiieres precitees, a savoi.r: 

- des demandeills d'asile qui ont dQ. attendre pendant longtemps que leill demande 
d'asile soit traitee; 

- des personnes qui, pour des raisons indtpendantes de leur volonte, sont dans 
I' impossibilite de retourner~ 

- des apatrides originaires de Bosnie; 
- des personnes gravement malades. 

En outre, ce n'est que dans des circonstances exceptionnelles qu'd est possible d'obtenir une 
regularisation du sejour. . 

12. Conditions 

2.1. Conditions de fond 

La regularisation est possible lorsque Ie demandeill se trouve dans une situation tellement 
preoccupante que l'autorisation de sejour en Belgique constitue la seule solution. 

U s'agit en fait de Ia situation de personnes ayant un rapport pariiculier avec des -Belges ou 
d' etrangers etablis en Belgique, ou d 'une combinaison de facteurs qui) eo tant que tels; ne 
justifient pas W1e regu1arisation mais qui, ensemble, donnent une image d'un probleme 
extremement complexe et humanitaire. 
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~""""''''''V'h'' ne peuvent 
d'exemple, car il s'agit chaque fois d'une situation 
~""""L_~". d'une certaine maniere. 

peuvententreren pour une 

d'une femme en sejour illegal, qui est la enfant reconnu par Ie 
pere beige, alors .q.u'il n'y a plus de relation entre-temps entre le pere beige et cette femme ~ 
sejOUI illegal, faisant en sorte que l'obtention d'un pennis de sejour est plus possible 
le cadre d'un 

leur 
sur ne remplissaient pas 

regroupement familial, et au desquels l' on constate a 
prendre som eux·mernes et pour qui l' on constate 
d! accueil dans le pays d' origine; 

Par c~ntre, Ie fait un sejour - legal ou illegal - de longue duree en Belgique) ou Ie fait que 
l'interesse se soit bien integre entre-temps, ou que les enfants vont a l'ecole, ne constituent 
pas eo soi des pour une regularisation. 

La demande peut se faire en utilisant Ie fonnulaire de demande 'Raisons human.i~es· (voir 
modele du fonnulaire en annexe). L'utilisation de ce formulaire est recommandee, mais pas 
obligatoire. Ce formulaire peut etre redige et distribue par n'importe qui. 

L'identite, la nationaJite et la composition du U ....... j'l .... '" 

..;;;;;;..;;;;..::.-==-::..:=.:.=. destines a cette fin, ee qui veut 
prouvees au d 'un passeport ou d'un 
menage doh etre pro·uvee au moyen d 'un acte 

et que la composition du 
et d' actes de 11'-'-'..>..> .......... -..''"' 

ces documents ne peuvent pas sont dej a perimes, ces elements 
etab li spar ~_-"-----,,-----,,,,--,,--=--=-,--__ , a -=-:::.;;;...;:..;::c.;;.;;;..;:;..= 

(1) i 1 

(2) qu'il soit dernontre avec 
documents. 
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la Cellule Regularisations -=-=-=-.::..;;:..=.=-=...:::::.=~::::::..:::::.: 
sont soul eves. 

ces circonstances, la carte au une de l' amb ass ade par 
- exemple eventueUement etre acceptees comme 

etablisse la composition de son A~A_~''''''''''''' 
du 

3 - Declaration detaillee sur l' itineraire 

doit etre demontre 

il est essentiei 
dans et des 

etre in forme rapidernent des decisions prises 
demandes de renseignements supplementalles, le 

mention de sa residence effective. 

Le dernandeur doit se rendre compte que la Cellule Regularisations demander a la 
commune se situe l' indiquee de contr61er s'il s' agtt bien de la residence effective 
du dernandeur. Le fait que Ie demandeur ne reside pas ou ne reside plus au lieu de residence 
indique peut donner lieu au refus de sa demande. Un changement d'adresse doit done 
immediatement etre signale it la Cellule Regularisations. 

5. Conditions de fond 

La continuation du traitement de la demande est 
cas, la Cellule Regularisations prendra 

L Fraude manifeste et volontaiIe 

il s' avere que le 
documents faux au 
demande doit etre rejetee par la Cellule 
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une decision de refus. 

Dans ces 
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2. Orille public et securite nationale 

-
Lorsque la Cellule Regularisations ait connaissance de certains elements indiquaJ'lt que Ie 
demandeur peut Hre considere comme un danger pour J'ordre public ou la securite natiooale; 
la demande est immediatement rejetee. 

13. Procedure 

La dernande est traitee sur la base du dossier transmis a l'Office des etrangers. Le cas echeant, 
l' 0 ffice des etrangers invitera l' administration communale ou 1 'interesse a lui foumir des 
informations complernentaires. 

Dans Ie cadre du traitement de la demande, il n 1 est pas necessaire que l' interesse ou son 
conseil vienne expliciter la demande a I 'Office des etrangers. Les informations 
complement.a.i.res peuvent toujours etre transroises par lettre ou teiecopie a I 'Office des 
etrangers. 

L'Office des etrangers decide dans les 90 jours. 

Si certaines conditions ne sont insuffisamment prouvees, et si l'Office des el:Jangers juge que 
les preuves requises ont ete oubliees ou pourront encore etre obtenues. I'Office des etrangers 
peut demander au demandeur des renseignements et des preuves supptemcntaires. Elle lui 
informe alors que, relatif a certaines conditioDS, des documents ou des docwnents tenant lieu 
de preuve manquent ou que les preuves apportees sont insuffisantes ou irrecevables, en 
indiquant de queUes conditions i! s'agit., eUou, la raison pour laquelle elles sont insuffisantes 
ou irrecevables. 

L' Office des etrangers informe Ie demandeur qu'il peut reagir a cette communication dans les 
3Q jours. 

Si l'Office des etrangers l'a fait, et si Ie demandeur n'a donne aucune reponse OU qu'ufle 
reponse illsuffisante dans les 30 jours, une-decisioo de refus peut suiVTe, par exempic 
lorsqu'un examen a fond et correct reste toujours impossible pour manque de preuve. 

14. Consequences 

Une autorisation au sejour implique I'inseription dans Ie registre des etrangers. En principe, 
elle ne peu! done etre donnee qu'au porteur d'un passeport val able au d'une piece d'identite 
valable, reconnue au ruveau international. 
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(1) En principe, Ie porteur d'un passeport valable ou d'une piece d'identit6 valable, reconnue 
au niveau interpational, ou celui qui sait prouver qu'iI lui est impossible de l' abtenir, sera 
autorise au sejour pour une duree indetennmee. 

(2) L'Office des etrangers autorisera cependant Ie demandeur a un sejour de duree limitee: 

- si le demandeur n'est pas porteur d'un passeport valable ou d'unE7piece d'identite 
valable, recormue au niveau international; 

- si l'Office des etrangers, Cellule Regularisations est d'avis que l'autorisation doit 
dependre de certaines conditions, panni lesquelles la preuve d'une volante de 
travailler. 

- si la situation et la duree probable de cette situation sont tels, qu'une autorisation au 
sejour d 'une duree determinee suffit. 

Apres un a..'1, 1 'autorisation est prolongee pour un an, sauf si: 

- Ie demandeur sait produire un passeport valable ou une piece d' identite valable, 
reCOMue au ruveau intemational~ 

- les conditions sont remplises. Dans ce cas, l'autorisation sera vaJable pour une duree 
indetenninee; 

- Ie demandeur prouve qu'illui est impossible d'obtenir ces documents. 

Dans ces trois cas, le demandeur sera autorise au sejour d'une duree indeterrninee. 

(3) Au plus tard trois am apres l'octroi de la premiere autorisation, l'interesse sera autorise au 
sejour d 'une duree indetenninee. 
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11. Voies de recours 

--en ne peut pas introduire un recours particulier contre les decisions pnses par l' Office des 
Etrangers en application de la presente circulaire. 

Le demandeur a cependant Ie droit d'introduire un recours en annulation et une demande de 
suspension contre une decision, prise sur la base de la pn~sente cuculaire aupres du Conseil 
d'Etat, sur la base des articles 14 et 17 des lois coordonnees sur Ie Conseil d'Etat. Ce recours 
n' est pas suspensif 

I~. La Commission pour Ies regularisations 

2.1. Positionnement de la commission pour les regularisations 

Le 4 octobre 1998, Ie Conseil des Ministres a decide d'installer une commission consultative 
pour les demandes de regularisation. 

La commission con.sultative a une double mission: 

- la co.mmission est chargee de dormer un avis motive sur fa demande de regularisation, 
chaque fois que la Ministre de l'lnterieur ou la Cellule Regularisations speciale permanente 
en fait la demande. Ceci sera notamment indique lorsqu' its auront des dOlltes au sujet de 
l' application des criteres, tds que contenus dans 1a circulaire. 

- il est demande a 1a commission de rendre un avis sur 1a jurisprudence en matiere de 
regularisation. 

2.2. Avis motive dans un dossier concret 

1. Description de la tache 

I1 peut etre demande a la commission conswtative de rendre un avis au sujet d I un dossier 
individuel. 

L'initiative de demander un avis releve exclusivement du Ministre de l'lnterieur Oll de 1a 
Cellule Regularisations de l'Offlce des Etrangers. 
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Cet avis sera demande lorsque Ie Ministre QU de la Cetlule Regularisations estirnent qu'il y a 
des doutes au sujet de l' application des criteres. ~ar exemple, dans un dossier concret il peut y 
avoir Un doute quant a l'evaluation du danger pour l'ordre public vis-a.-vis des autres criteres 
en cas d'appn5ciation d'un- demandeur d'asile qui, pendant une periode deraisonnablement 
longue, a du attendre Ie traitement de sa demande. -

2. Mode de travail 

Lorsque la Cellule regularisations estime devoir recueillir l'avis au sujet du caractere 
humanitaire des faits dans un dossier concret, celle-ci transmet ce dossier a la commission 
pour les regularisations. 

Si la Cellule Regularisations souhaite deroger a l'avis de la commission, el1e doit Ie motiver 
de maruere circonstanciee. S' il existe cependant des motifs non fondes ou d'irrecevabilite en 
marge des faits qui sont evalues par la commission, la simple motivation sur la base de ces 
faits peut suiflIe. 

2.3. Avis concernant 13 pratique decisionnelle genera]e 

La seconde mission de la commission consiste a donner un aperyu de la pratique decisionnelle 
en matiere de demandes de regularisations. 

Tous les six mois, le N1in.istre presentera un rapport global a la commission specia1e du Senat sur 
Ie nombre de regularisations. De plus, Ie Ministre et la ceUuJe de regularisation permanente 
rendra compte de toutes les regularisations aupres de la commission d'avis. La premiere 
evaluation de la jurisprudence par la Commission d'avis aura lieu apres lecture de l'etude 
comparative realisee par le commissaire special sur Jes pratiques en vigueur dans les pays 
limitrophes. La Commission forrnulera au Ministre son avis sur la jurisprudence. 

Cela signifie que les situations swvantes n'entrent pas dans Ie ca.dre de la mission: 

-les demandes d'obtention d'un perrnis de sejour pour lesquelles un droit de sejour peut etre 
inYQque Oli des situations assimitees (par ex., te droit au regroupement familial, I' obtention 
d'un permis de sejour en tant qu'etudiant ou sur la base d'une carte de travail ou d'une carte 
de profession) et pour lesquelles la demande est introduite sur la base de l 'art. 9, alinea 3, de 
la loi pour des raisons fonnelles ou de procedure~ 

-1' application de la circulaire relati ve aux victimes de la traite des etres humains; 

En vue de la realisation de cette mission, Ie Ministre--ett-Son delegue infonnent la co.mmiss-ion 
de toutes leurs decisions pertinentes en matiere de regularisation. 

Bruxelles, Ie .t S r 1 l..J )~ 
e Millistre e l'Inteneur, 

-'\\ 
Luc Van den Bossche 

\ \ 
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1. Introduction 

1. 1 ere partie: t'application de l'article 9, alinea 3, de la loi 
2. 2eme partie: cas particuliers 

2. Dispositions generales et l'entn!e en vigueur 

R ere partie - L 'application de ['article 9, a/inea 3. I 

1. Introduction 
1.1. Contexte dans lequel se situe l'article 
1.2. Une procedure particuliere d'obtention d'tU1e autorisation a 

sejoumer plus de trois mois dans Ie Royaume 

2. Conditions 
2.1. Double motivation 

1. La presence de Clrconstances exceptionnelles 
2. Motivation de la demande d'autorisatioD 

2.2. L'introduction d'une demande 
l. Dossier de demande 
2. Documents requises 
3. Role de 1 'administration coromunaJe 

2.3. Elements d'exclusion 
1. Fraude manifeste et volontaire 
2. Ordre public et securite nationale 

3. Procedure 

4. Consequences 
4.1. L'introduction d'une demande 
4.2. La demande est irrecevable ou non fondee 
4.3. La demande est declaree fondee 

5. Voies de recours 

peme partie - Regu/arisation de cas exceptionnels.1 

Titre ler Des demandeurs d 'asile qui on/ dil affendre une decision 
pendanr une periode deraisonnablement longue 

1. Di.spositions generales 

2. Conditions 
2.1. Conditions de fond 

1. Criteres 
2. lnterpretatlon-des criteres 
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2.2. Elements _d~exc1usion 
2.3. L'introduction de la demande 

1. Formulaire.ge demandeltprocedure longue" _ 
2. Preuve d'identite, de nation.alite, de la composition du menage et de l'itineraire 
3. Residence effective 
4. Conditions de fond 
5. Le rapport social 

3. Procedure 
3.1. Delai de la dernande 
3.2. Traitement de la demande 

4. Consequences 
4.1. L ' introduction d' une demande 
4.2. La dernande est refusee 
4.3. La demande est ent6rinee 

Titre IIeme. Les etrangers qui ne peuven/ provisoiremen/ pas donner 
suite a un ordre de quitter Ie terri/oire pour des raisons 
exceptionnelles et independantes de leur propre volonte. 

L Dispositions generales 

2. Conditions 
2.1. Conditions de fond 

1. Impossibilite administrative 
2. Impossibilite situationnelle 

2.2. L' mtroduction de la demande 
1. Formulaire de d~mande <'Non-e1oignable ll 

2. Preuve d'identite, de nationalite et de la composition du menage 
3. Declaration detaillee sur l' itineraire 
4. Residence effective 
5. Declaration de depart volontaire 
6. Conditions de fond 

2.3. Elements d'exclusion 
1. Fraude rnanifeste et volontaire 
2~ Demande d'asile ou sejour de plUS de trois mois dans un pays tiers 
3. Ordre public et securite nationale 

3. Procedure 
3.1. Delai de la demande 
3.2. Traitement de la demande 

4. Consequences 
4.1. L'introduction d'une demande 
4.2. La demande est refusee 
4.3. La demande est enterinee 

1. Prolongation de l'OQT 
2. Autorisation de sejour provisoire 
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Titre III~me. Personnes malades 

1. 

Conditions 
1. Formulaire de ~~ ............. .... 
2. 

Procedure 
1. Demande de sursis au depart de maximum 3 mois 

Demande de pouvoir reporter Ie retour pendant une periode plus longue 

L Introduction 

Conditions 
2.1. Conditions de fond 
2.2. L'introduction de la demande 

1. Formulaire de demande HRaisons humanitaires'l 
2. d'identite, nationalite et la situation familiale 
3. Declaration detaillee sur 
4. 
5. 

1. Voies de recours 

relatives a 

2. Commission pour les regularisations 
2.1. la commission pour les regularisations 

un dossier concret 
L 

Mode de 
. Avis concernant la 
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ROYAUME DE BELCIQUE 

Province: 
Arrondissement 
COMMUNE: 
Ref.: 

BELGIUM 

ATTEST AnON DE RECEPTION 

d'une demande introduite dans Ie cadre de I'article 9, alinea 3, de-Ia loi du 15 decembre 1980 
sur I'acces au terrTtoire, Ie sejour, "etabfissement et I'eloignement des etrangers, modifie par la 
loi du 15 juillet 1996 et ['arrete royal du 13 juillet 1992. 

Le (Ia) nomme(e) .............................................................................................. (nom et prenoms), 

de nalionalite ........................................... -_ ............... __ ................................................... , 

ne(e) a .......... _ ........ _ ............... _ ........................ _ .. , Ie (en) ...................... __ ............................... . 

residant dans la commune de __ ................................................................. _ ................... __ ..... . 

s'est presente(e) a I'administration communale pour introduire une demande d'autorisation de 
sejour de plus de trois mois dans Ie Royaume, sur la base de I'article 9, alinea 3, de la loi du 15 
decembre 1980 sur I'acces au territoire, Ie sejour, I'etablissement et I'eloignement des etrangers. 

La presente attestation n'est pas un document de sejour. 

Fan a _ ............................................................... Ie ................. _ ................................. . 

Signature de "etranger 
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COMMUNE: 

nomme(e) ........ ; ..................................................................................... (nom et prenoms), 

.!II .... oil ...... I II ..... <II .. I 01 .. 1/ .. It ••• <I. 'II ........... It _ .. It • " ................. 01 .... ., •••• #' ........ .!II ... fl ...... fl &. ......... ~ .............. .. "" .... ........ ,. ... _ '" ........ _ ......... Ii ............................... '" ........... If' e _ • I 

a ......................................................... -......... Ie (en) .................................................... _ ... _ ... , 

la commune 

vers son pays 

vers ....................... -........... -... -.............. _ ............ _ ... _ ..... (pays 

declaration vaut pour Ie conjoint de et membres sa famine 
suivants: 
1 ... _ ....................... , ................. _ .... , .................... ne(e) Ie ................................ _ ....... _ .. . 

2 ....................................... _ ............... '" ............• ne( e) Ie ........... _ .. _ .... _ .............. _ ........ . 

3 ......... _ ................................. _ ..........................• ne(e) Ie ................... _ .......... , .. _ ......... . 

4 ._ .... _ ......... , .......... '" ." .,. ,_ ............. , ................... ne(e) Ie ............................... _ .. __ ....... . 

a collaborer entierement a J'organisation de son avec !es 
organisations non gOLNemementales les autorites belges. 

Fait a _. _ .. _ . _ ......................... '" , ........... _ ............... Ie ..... _ ... _ .. ... .. . ... ... . .. .. . . .. . . . .. . . . . . . . . ... .. 

Signature de I'l:!tranger Signature du bourgemestre ou de son delegue 
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F orrnulaire de demande 

o Procedure longueC+) 

D Non-eloignableC*) 

o Personne~gravement maladesc*) 

D Raisons l1umanitairesc+) 

(*) Cocher ce qui est d'application.. 
Les cases ci-apres doivent etre remplis Ie plus cornpletement possible. Priere de te faire en 
capitales. 

NOM 

PRENOM(S) 

NlfMERO DE DOSSIER AUPRES DE L'OfFlCE DES ETRANGERS ........................................ .. 

ADRESSE ................................................... RUE, BOrrE .................. . ..... . .. . . 

CODEPOSTAL ............... CO~ ....................................................... . ......... . 

NlJ}.{ERO DE TELEPHONE ........... .I .................................... . .............................. . .. . 

DATE DE NAISSANC£ .............................. LfEU DE NAISSANCE .. . .............................. . 

NATIONALlTE ............................................................................................... . 

ETAT CIVll...E ... . ................................... DEPtJlS ...................................... . ......... . 

NOM DE L'EPOU(X)(SE) __ ............................... .. .................................. ........ ...... .. 

PRENOM DE LJ £POu(x)(s£) ... .. ............................ .. .... .. .................................... .. .. 

ENFANTS (NOM, PRENOM ET DATE DE NAISSANCE) 

1 .................................................... . . . ..................................................... _ .. . 

2 ............................................................................................................... ' 

-
3 .................................... . ...................................................... . ............... ... . . 

4 .. . .... -:-:-......... . ............................................................... . ............................ . 
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Pour le·Luxembourg et Marche-en·FameDlll!: 
Mr Baudlet 
Rue du Pont 30 

MAlLU 

6900 Marche--en Famenne 
TEL 084/31.56.53 
FAX 084/31.56.53-

VIA eMIT AS BRUSSEL 
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8000 BRUGGE 
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LEGAL 

of illegal' in two as set out 
in Presidential Decrees and 359/97, which were officially published on 28 November 1997 
(date of their entry into force). 

The aim of the above procedure is, firstly, the registration of all aliens who are nationals of third, 
non-Community 
without having met 
fulfil specifIc criteria. 

who were resident or 
requirements of the and 

in up until 28 November 1997 
the legalisation of 

Those criteria are: (a) proof of details of identity by production of an identity card or 
or or by the 

authority, and (b) attainment of a specific income as a result of work done in Greece during the 
period I January 1998 to 31 December] 998. 
In addition, for the purposes of registration and legalisation, aliens are required to produce a 

of health from a hospital in a of judicial 
from the Ministry Public Order that he/she is not on I of 
The residence and work pem1it (green card) is granted for a period ofbetween one and three years 
(with possibility of renewal), depending on: 

the of work being perfonned, 
of the previous period in Greece; 

the state of the national employnlent market, and finally, 
the n10re general interest of the Greek economy. 

Moreover, initially, Lmmediately after alien a and 
(white card) which is valid until 30 

COMPETE AUTHORITIES: 

implementation of the above devolves the 
--~--------------~~-------------

which makes recommendations concerning the of penn its to a ____ ~ ____ -L. ~ __ _ 

Committee, made up of the the judiciary and 
organisations, which has offices in every Greece. 

- OBLIGATIONS LEGALISED ALIENS: 

Legalised allens enjoy the same employment rights have the same obligations as Greek workers 
as renllmeration and working conditions, including their insurance . other financial 
obligations and down in current legislation. 
In addition, employers who fail to aliens who are employed illy same labour 
and social obI vis-a-vis the insurance funds as they would if the 
labour was being provided on the basis of a legitimate employment contract. 
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GREECE 

OBJECTIVES OF THE LEGALISATION PROCEDURE: 

The of the above are living working 
in Greece without having met the requirements of the law, the of the national-employment 
market, equal treatn1ent of aliens employed in Greece, the eradication of cases of exploitation of 

labour, provision of economically 
thereby avoiding . possible 

are the health control exercised means of the compulsory examination 
the aliens concerned by public hopitals in Greece and the eradication of crime perpetrated by aliens, 
which is achieved to some obligation to their 

any offences committed by them in the course 

STATISTICS: 

The not yet been completed. Consequently, concerning the 
above procedure in Greece are not yet available. 

74 ENfF 
HI 



No legalisation 
following experience 

are currently being COl1ducted 
this field. 

We have the 

1. eligible for this P!ocedure, the 

* Presence in Spain in July 1985. 

* must not have committed of policy, security or 
health provisions, or have been found guilty, inside or outside Spain, of unlawful 
behaviour by a custodial sentence more than one year 

deleted~ they were to 
must not be engaged in illegal activities. 

38 100 applications were 13 000 of which were 10 000 rejected and 15 000 

2. was conducted in 1991. was a total 

3. 

which were down and 108 (600/0 of 
applIcants being employed in the services sector j 1 in in 'lding and 
8,8% in industry). The following criteria were adopted for eligibility for regularisation: 

* in Spain 24 July 1 and as that 

* Presence in Spain before 15 May 1991 and habitual residence since then, together with 
one of the following conditions: 

ofa work In 

current or previous engagement in gainful activity in Spain on a continuous basis, 
offer of regular employment, or presentation of a permanent 

or a activIty. 

* Applicants nlust not have committed breaches of public policy, public security or public 
health or tty, or 
behaviour constituting a crime punishable by a custodial sentence of more than one year 
unless the relevant judicial record had been deleted; they were to have lawful 
means of must not In 

* AI who one of reasons and were at the time 
prohibited from entering Spain, were not eligible either, 

In April 1996 a new period for the 
the following criteria: 

to meet 

Presence in Spain before J January 1 

Possession of work and residence or a uent to 1986. 
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SPAIN 

Applicants must not have committed breaches of public policy, public security or public 
health provisions, or have been found guilty, inside or outside Spain, of unlawful 
behaviour constituting a crime punishable by a custodial sentence of more than one year 
unless the relevant judicial record had been deleted. 

Regularisation could also be extended to the family members of such persons and of legal 
residents fulfilling the first and third stipulations. 

25 128 applications in all were filed under this exercise. Of those, 86%) were granted, 
13%) turned down and 1 % deferred. Analysis of all applications revealed that 14 693 had had 
some kind of previous pennit, while 10260 were family members of applicants or of earlier 
legal residents . 
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FRANCE 

The French Government decided in June 1997 to regularise, under certain criteria, the position of a 
number of aliens who could not, under the existing legislation, be allowed leave to st_cry, although 
they were not expelled, and who therefore found themselves in legally inextricable and humanly 
difficult situations. 

On 24 June 1997 the Minister for the Interior sent the Prefects a circular laying down the cri teria for 
regularisation. These mainly concerned respect for family life, integration into the host society and 
the existence of a risk to health or life in the event of a return to the country of origin. 

On the condition that they did not pose a threat to law and order, the following qualified for 
regularisation: 

Spouses of French nationals 
Spouses of lawfully resident aliens 
Spouses of refugees (manied after the granting of refugee status) 
Falnilies, long established in France, of unlawfully resident aliens 
Parents of children under 16 where such children were born in France 
Children of lawfully resident aliens where such children did not enter the country under a 
family reunification arrangement 
Lone relatives in lhe ascending line dependent on their lawfully resident alien children 
Uru11anied persons who could be relied on to integrate into French society 
Sick persons 
Students in higher education 
Persons without refugee status who might incur extreme danger by returning to their 
cOllntries of origin. 

The persons qualifying for regularisation were issued with a "temporary residence permit" valid for 
up to one year and renewable. They were also authorised to work when they so requested. 

The regularisation operation ended on 31 December 1998. At that date, 146 214 applications had 
been recorded and 80 248 people had been regularised. 
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AUSTRIA 

is a matter of 
partly a matter of both cases the legislator 
procedures by which the enforcing authorities must abide, in compliance with the rule of law. 

did not provide for any 
This is only possible in individual instances, on 

in every instance the consent of the Federal Minister of the Interior must be obtained. 
resu 1t, regularisation measures in this area are not enforceable legis lation. 

In firmly believes that measures resulting in the 
pennits to entire groups would - at as the Schengen are concerned - have massive 

on the other Member 
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PORTUGAL 

1. CHARACTERISTICS OF MIGRATION AS REGARDS PORTUGAL 

Population mobility gives rise to so-called "migratory flows", which vary from one period to 
another, depending on the characteristics of the countries of origin and destination. 

In the specific case of Portugal, it is well-known that over the last twenty years the country 
has been consolidating its political stability as a democracy and it is also common 
knowledge and internationally recognised that in recent years the country has achieved 
economic and financial stability, coinciding with its integration into the European 
Community. 

In practice these circun1stances have resulted in major investment at all levels, with 
particular repercussions for major public and private works which have been completed in 
our country. Some of the most in1portant of tllese are the major road links, motorways, 
bridges, the Belem Cultural Centre and, more recently, Expo 98 and the Colombo Shopping 
Centre. This situation reveals a country which is developing at an ever faster pace and 
provides an attractive opening for labour, particularly in the civil engineering sector. 

Together with the Portuguese language, these were all factors which transfonned Portugal 
into one of the most attractive destinations, particularly for nationals of POr1uguese-speaking 
countries, such as Brazil and the African countries with Portuguese as their official language: 
Angola, Cape Verde, Guinea-Bissau, Mozambique, and Sao T0111e and Principe. 

Hence, during 1994 and 1995 there was strong pressure on Portuguese external borders, 
caused by an increase in citizens originating mainly frOl11 the countries mentioned above, as 
well as from others - principally China, Pakistan, Zaire, Romania and Senegal. 

While Portugal has always conducted rigorous border checks, the vast majority of these 
citizens did satisfy the legal requirements for entering Portugal and were granted entry, 
although many of them later stayed on illegally and during these years a "po01" ofillegaJ 
immigrants gradually built up, living somewhat precariously on the edges of society. 

2. REASONS FOR CONDUCTING THE LEGALISATION EXERCISE 

A democratic State governed by the rule of law such as Portugal could not pennit illegal 
situations to continue \vithout condoning infringement of its own laws. Moreover, the State 
has to create mechanisms for prevention and for the combatting of social exclusion, and it is 
in its interest to know how many foreign nationals are resident within its territory and who 
they are, a task which is only possible if they are legalised. 

Furthennore, illegal situations necessarily entail social exclusion, which in many cases can 
lead to marginalisation. Regularisation ortheir legal situation enables these citizens to have 
access to social benefits and to full exercise of their rights in accordance with the 
Constitution of the Portuguese Republic and the law in general, on an equal footing with 
Portuguese citizens. 
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In sum, these were the considerations which led to the special legalisation exercise for 
by 1 May 1996, which place between 11 June and 

ORGANISATION AND OPERATION OFTHE LEGALISATION 

on the SEF (Aliens and Frontiers Department) powers 
making it responsible applications for 

conducting the 

The special nature ofth1s specific conditions, both 
of of . and lS 

an security service, resulted in a working party known as the Special Legalisation of 
Imn1igrants Group (GREI) set up within the Department) by means of Law 
No 150/96. was a by 
Units at the Regional Directorates Lisbon, Oporto, Coimbra and 
given responsibility for conducting and coordinating the exercise. 

Assigned to Regional Units and linked to the relevant 
Application as 1 as a of cases 

and Ponta Delgada in the Autonomous Regions of Madeira and the 

It is important to point out that the setting up of a specific working party, made up of 
o . with one 
hundred hired officials (young people aged between and 30) the overwhelming majority 
of whom were university students) specially to receive applications for legalisation - after 
they had all given the essential training for purpose - and to carry out 

meant that 
process was conducted in a friendly cordial manner without any incidents 

between the applicants and Civil Service officials, because the spectre of association with the 
police by some which it might 
intimidating effect) did not materialise, as it done 
legalisation process to the SEF. 

On the other hand, the fact that CIF/SEF officials were coordinating the meant that 
it was of caution, to provide protection, invigilate and 
resolve any anomalies of the come to this type, 
and which did indeed occur but were duly analysed 
authority_ 

important factor in reinforcing the climate of confidence which it ~as intended to 
No 17/96 also a Cornmission 

Special Legalisation (CNRE), an autonomous body with exclusive responsibility for 
on applications made up of 5 members representing 5 di 

bodies - the Ministry of the Interior, the Ministry Justice, the Ministry of Solidarity and 
of the High Commissioner for Immigration and Ethnic Minorities 

(ACIME) and, lastly, a representative by community associations. 
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PORTUGAL 

Hence, the fact that decision-making power was conferred on a body outside the SEF made a 
further decisive contribution to quelling fears that the legalisation exercise could be 
overshadowed by some association with the police. 

3.2. INTERNAL CHANNELS AND PROCEDURES ADOPTED 

After cases were received by the application centres, the applications were forwarded to the 
Registry of the respective Regional Directorate, where they were fed into a computer and 
then passed to the Regional Unit for examination. Having been examined, they were 
forwarded to the GREI Central Group, for final consideration, and then on to the National 
Conunission for Special LegaJisation (CNRE), for an authoritative decision. After making 
its decision, the CNRE passed the application back to the GREI Central Group which, 
together with the Computer Services Directorate, issued a residence permit, which was 
attached to the appllcation and returned to the relevant Regional Directorate before being 
passed on to the applicant, thus completing the cycle. 

3.3. START OF THE EXERCISE AND TI1\'lETABLE ADOPTED 

Applications were taken from the public from II June 1996 onwards in 42 centres scattered 
throughout Portugal, 13 of which were in the greater Lisbon area because the overwhelming 
n1ajority of applicants for legalisation were concentrated there. Subsequently, after 
negotiations with the relevant local authorities, 3 new centres were opened in Loures, 
Arnadora and Quarteira, making a national total of 45 application centres, 15 of them in the 
Lisbon area, thus further increasing the opportunities for foreign nationals to participate in 
the exercise. 

The siting of the centres was studied by the SEF together with the in1migrants associations 
and the local authorities. For that reason, apart from those which operated on SEP premises 
(Regional Directorates and Delegations), all the others - the vast majority - were strategically 
situated near to immigrant communities resident in Portugal and as close as possible to areas 
of illegal residence, which turned out to be a particularly important factor in Lisbon and the 
Algarve. 

The application centres initially adopted flexible opening hours from 9 am until 9 pm with 
staff working in two shi fts. This timetable was later adjusted in some centres because it was 
found that the low number of applicants for legalisation did not justify such long hours with 
the corresponding impl ications in tenns of human resources. 

The application centres in the buildings of the SEF Directorates and/or Delegations worked 
nom1al office hours from 9 am to 5 pm. In order to cope with the increase in applications 
towards the end of the legalisation period, the 15 centres in the greater Lisbon area and the 
Oporto, Coimbra, Aveiro, Faro, Portimao and Quarteira centres were open on Sundays from 
1 pm to 7 pm for the final two weeks, apart from the S. Bento and Lumiar Centres in Lisbon, 
which were open continuously from 9 am until 7 pm and until midnight on the last day, 
11 December 1996. Furthemlore, the centres received instructions not to close when there 
were people waiting to be dealt with, a situation which arose daily in the last few days. 
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5. 

Exceptionally, on 12 were taken in the Benfica Parish council 
who had to an centre day and had still not 

..... ....,vu.....,'-" in submitting their application by midnight. 

PUBLICISING THE LEGALISATION EXERCISE 

onwards. 

initial and as a to the various meetings which 
advertising material was circulated mainly to the Office of ACIME and the immigrants' 
associations, which once again made a decisive contribution for the so that those 

with 1n 

Subsequently, and until 
invo Ived in some 
out of contacts with other bodies, mainly in the fonn street campaigns, visits to 
disadvantaged areas througl10ut the country, almost daily contacts and interviews with the 
various media, participation in and by 

both and local 
immigrants' associations, trade union confederations, primary and secondary schools, 

among others) and in the distribution of posters, leaflets, t-shirts and stickers to all the bodies 
mentioned and in all the places visited. 

We would point once again to the direct contacts between the Coordinator and the 
bod ies in question, as well as the monthly meetings in the context of SCAL (the 
Coord' which 
already. 

the final two months, publicity campaign was obviously up, in terms of 
OJ ............ '"' .... on all the publicity 

via the schools, Regional Directorates, and bodies already 
mentioned and arranged visits by "Roving Teams ll

, which we will discuss below separately 
. they - and by means 

advertising spots on television (up until the final week) and on and radio. 

one the the 
legalisation process and proved of major importance in dealing with situations outside the 

centres. 

They were set in accordance with what the SEF itself had promised, to help Department 
. to travel to were to 

get to an application centre, in particular 

ENfF 
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PORTUGAL 

The teams attempted to visit the whole country and succeeded in doing so, with the help of 
ACIME, the GREI Coordinator, the representatives of irrunigrants' associations and the 
diplon1atic corps, among others. The fact that they were widely publicised and very highly 
rated by all bodies and sections of the media contributed greatly to the successful completion 
of a large number of visits throughout the country: hospitals, welfare organisallons, 
disadvantaged areas, private houses, schools and the sites of lnajor public works nationwide 
were visited on a daily basis. 

After a meeting held with the National Commission for Special Legalisation oflnunigrants 
(CNRE), it was agreed that the last month would be regarded as a "children's and business 
month". This title was fully justified as the roving teams focused mainly, while not 
forgetting the broad mass of foreign nationals (in particular the elderly, the bedridden, the 
physically and tnentally disabled, etc., who otherwise would not have succeeded in legalising 
their situation), on legalising the situation of children living in institutions, many ofwhol11 
were orphaned or abandoned, and also on visiting fim)s and sites where their workers lived, 
offering clarification and recei ving applications. 

An "Awareness Plan" was also worked out for employers, the aim of which was to visit the 
major public works in the Lisbon area, such as Expo 98, the Vasco da Gama Bridge, the 
North-South road link, the Colombo Shopping Centre and other sites with a significant 
number of workers, in order to increase awareness, among both foreign workers and 
employers, of the benefits of the legalisation process then under way, and to alert thenl to the 
fact that there was still enough time to legalise their situation. 

It seems only fitting to en1phasise once again that all those who were present at or 
accompanied the visits - including the media, representatives of the Catholic Church, the 
various Civil Governors and other public and private bodies, as well as the representatives of 
immigrants' associations, always commented very positively on and in many cases were full 
of praise for the way in which the exercise was conducted by the SEF. 

Not sUllJr1singly, the outcome of the visits was that around one thousand applications were 
received from outside the application centres, a point which we would like to put on record. 

Finally, with regard to the Roving Teams, it should also be noted that they covered all the 
SEF Regional Directorates, with Lisbon having 4 pemlanent teams and the others (Oporto, 
Coimbra and Faro) one each. However, in the final stages, other teams were mobilised as 
necessary and in response to the increase in applications for legalisation already mentioned. 
Responsibility for nlobilising these teams belonged 10 the Regional Directorates, working 
directly with the GREI Coordinating Centre. 

6. RELATIONS WITH OTHER BODIES 

Throughout the whole exercise, the SEF worked with and was assisted by various 
governmental and non-governmental bodies, the nlost prominent being th~ 
High Con1missioner for Immigration and Ethnic Minorities, the National Commission for 
Special Legislation, the immigrants' associations represented in Portugal, the P011uguese 
Catholic Charity for Migrants, trade union confederations, local and parish councils, and 
embassies and consular sections accredited in Portugal - particularly those of the 
Portuguese-speaking African countries. 
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7. 

When the legalisation exercise was plaooed, both the Govenunentandthe 
the number foreign 

nationals in Portugal illegally would be between thirty forty 
these figures were confinned. with a total of 35 082 legalisation applications being 
submitted, of which 30 822 were from the Lisbon area. 

most frequently represented were) obvious reasons, Portuguese-speaking -
Angola with 9 255 applications, Cape Verde with 6 872, Guinea-Bissau with 5 308, Brazil 
with 2 330, Tome and Principe with 1 549 and Mozambique with 416. Among non-

"''-''';''-'-')I-''-'Un..J,~lF. countries, the most commonly 1 
915, 

520. 

Of the 35 082 to 3 \vere tun1ed down 
imn1ediately they were received. the nationals of non-Portuguese-speaking countries 
represented, 1 754 rejected applications were from Pakistanis, 1 608 from 915 
from Indians, 752 672 from and 520 
was a total 
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FINLAND 

First of all we would state that before replying to the question we need to define what is meant by 
an illegal immigrant. For exan1ple, a person who has applied for asylum and whose application has 
not yet been decided on cannot be considered an illegal immigrant but his residence entitlement is 
based on applying for asylum in accordance with the Geneva Refugee Convention. On the other 
hand, the person may have entered the country lawfully, e.g. on a visa or a residence permit, but his 
residence entitlement has lapsed and he has nevertheless remained in the country. 

There have been no programmes for the legalisation of illegal immigrants in Finland~ the position of 
persons remaining illegally is settled by the normal residence permit procedure. Nor does Finland 
see a need for such prograrrunes or general amnesty in its case. However, Finland did grant 
temporary residence pennits to asylum applicants from the fonner Yugoslavia in 1991 when a 
significant number of these arrived in the country within a short time. These pennits were granted 
by the !'summary" (mass) procedure through the enactment of a special law for this category of 
persons. 
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